
Communauté de communes  
du Val d’Amour 
74 grande rue, 39380 Chamblay 
 

03 84 37 74 74 
contact@valdamour.com 
www.valdamour.com 

Présents 

Mesdames Paillot, Sermier, Masuyer, Valot, Giancatarino, Faivre, Hählen, Falcinella-

Gillard, Alixant, Pate, Junod.  

Messieurs Dejeux, Degay, Brochet, Timal, Poulin, Pichon, Poctier, Truchot, Rougeaux, 

Ramaux, Chevanne, Koehren, Magdelaine, Chalumeau, Rochet, Fraichard, Bouton, Théry, 

Della Santa, Vuillet, Brugnot, Coutrot, Schouwey, Bigueur, Mairot, Joffre. 

Excusés Mme Desarbres, M. Besia (procuration à M. Bigueur). 

Absents M. Baton. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• Désigne Monsieur Gérard Poulin secrétaire de séance,
• Approuve le procès-verbal du précédent Conseil communautaire en date 

du 26 mai 2025,
• Prend acte des délibérations prises en Bureau du 02 juin 2025 :

o N°91/2025 : Avenant 1 lot 6 marché presbytère,
o N°92/2025 : Avenant 1 lot 2 marché presbytère,
o N°93/2025 : Tarifs des camps et stages de l’été 2025,
o N°94/2025 : Calendrier d’ouverture des ACM du Val d’Amour,

• Prend acte des délibérations prises en Bureau du 23 juin 2025 :
o N°95/2025 : Signature de la convention de partenariat avec Jura

Tourisme & Attractivité pour l’utilisation de l’outil numérique 
« Jur’Aventures » et règlement de l’abonnement annuel, 

o N°96/2025 : Convention de partenariat avec la Fédération des 
Foyers Ruraux.

Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 

Etienne Rougeaux
Le Président 

Gérard Poulin
Secrétaire de séance 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 07 juillet 2025 

Date de convocation 
25 juin 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 07 juillet à 18h00 le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Chatelay au nombre prescrit par la 
loi, en présence du Président : Etienne Rougeaux. 

Objet 
Affaires générales 
N°97/2025 

Nombre de membres 
40 
Présents 
37 
Représentés 
1 
Excusés 
2 
Votants 
38 

République française 
Département du Jura 




